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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Signature de la charte des lieutenants de louveterie : 3 nouveaux
titulaires de cette mission

La louveterie française, fondée en 813, est une institution qui participe au maintien et à une
gestion durable des espèces sauvages causant des nuisances sur le territoire.

Ses lieutenants sont des agents bénévoles agréés par l’État, nommés par le préfet pour
une durée de 5 ans. Ils interviennent sur le territoire dans des opérations de régulations ou de
destruction  d’animaux  susceptibles  de  causer  des  dégâts,  ou  présentant  un  risque  pour  la
population en matière de sécurité publique ou sanitaire.

En  Essonne,  l’intervention  des  louvetiers  vise  principalement  à  la  régulation  des
populations de sangliers et de renards dans les milieux urbains, où la chasse « classique » n’est
pas possible.

Depuis  leur  renouvellement  et  nomination  le  20  décembre  2019,  cinq  lieutenants  de
louveteries sont actuellement en exercice sur le département.

Jean-Benoit  Albertini,  préfet  de  l’Essonne,  rencontrera  les  lieutenants  de  louveterie  de
l’Essonne  le  mardi  21  janvier  à  17h00  pour  la  signature  de  la  charte  des  lieutenants  de
louveteries. Cet échange sera l’occasion de rencontrer trois nouveaux titulaires de cette mission et
de saluer l’engagement de M. Sil, lieutenant de louveterie en Essonne depuis 1998.

Vous êtes invités à assister à cette signature :
Préfecture de l’Essonne – Cabinet du préfet, Salon Claude Érignac

Merci de vous accréditer par retour de mail avant le 20 janvier 2020 - 15h00 
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